
Les permis BATEAU 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le permis « Mer Côtier » est une des conditions de candidature à l’examen final MF1, 
des infos vous seront données lors du premier stage de formation. 

 
La région Nord Pas de Calais compte de nombreux « Bateaux écoles » 

http://www.bateauxecoles.com/ 
 
 

 
 

Les clubs F.F.E.S.S.M. régionaux qui ont l’agrément : PERMIS BATEAU 
 
Le P. C. D. : Plongée Club de Douai 
- Permis côtier - Permis hauturier - Certificat Restreint de Radiotéléphonie 
- Permis fluvial 
Renseignements :  DUPUIS Alain 20 bis rue Fauqueux 59176 Masny  

06 12 89 27 81 - ad‐pcd@wanadoo.fr  
¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤ 

 
Le C. A. P. C. O. : Club des Amis de Plongée de la Côte d’Opale 
- Permis côtier - Permis hauturier - Certificat Restreint de Radiotéléphonie 
- Permis fluvial 
Renseignements :  POUCHENAUD Yannick 13 rue de Palézieux 62204 Equihen-plage  
   06 07 48 11 17 - yannick.sophie@wanadoo.fr  
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Cette liste sera complétée au fil du temps 


